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RÈGLEMENT FINANCIER

du Centre International de Hautes Études
Agronomiques Méditerranéennes

FINANCIAL REGULATIONS

of the International Centre for Advanced
Mediterranean Agronomic Studies

Texte adopté par Décision Text adopted by Decision 

31 (76) 14 31 (76) 14

Et amendé par Décisions And amended by Decisions

32 (76) 27 – 59 (84) 11 – 66 (86) 7

72 (88) 23 – 75 (89) 14 – 86 (93) 7

96 (97) 3 – 100 (99) 8 – 114 (06) 8

32 (76) 27 – 59 (84) 11 – 66 (86) 7

72 (88) 23 – 75 (89) 14 – 86 (93) 7

96 (97) 3 – 100 (99) 8 – 114 (06) 8

Article 1

Le présent règlement fixe le régime financier et le s
règles de gestion du Centre International de Hautes
Etudes  Agronomiques  Méditerranéennes  (appelé  ci-
dessous le Centre).
Les ressources financières du Centre ne peuvent êtr e
utilisées  que  conformément  à  des  principes
d'économie et de bonne gestion financière.

Article 1

The purpose of these regulations is to establish th e
financial  system  and  administrative  rules  of  the
International  Centre  for  Advanced  Mediterranean
Agronomic  Studies  (hereinafter  referred  to  as  "the
Centre").
The  financial  resources  of  the  Centre  shall  be
employed in  conformity  with  principles of  economy
and sound financial management.

Article 2

L'année financière  du Centre  s'étend du 1er janvier
au 31 décembre.

Article 2

The  financial  year  of  the  Centre  is  defined  as  the
period extending from 1 January to 31 December.

TITRE I

Structure du budget

PART I

Structure of the budget

Article 3

Le  budget  est  l'acte  par  lequel  le  Conseil
d'administration  accorde  les  crédits  nécessaires  au
fonctionnement  du  Centre  et  à  l'exécution  des
programmes  d'activité.  Il  traduit  également  en
termes  financiers  la  politique  à  moyen  terme  du
Centre, dans le cadre de l'année financière.
Il  fixe  le  montant  des  contributions  des  pays
membres ou associés et contient des prévisions sur
les  autres  ressources  éventuelles du  Centre.  Il  est
exprimé en euros.

Article 3

The budget is the act whereby the Governing board
accods  the  necessary  appropriations  for  the
functioning  of the Centre  and for the conduct of it s
programmes of  activities. Furthermore, it  translate s
into financial terms, and within the framework of t he
financial year, the medium-term policy of the Centr e.
It  stipulates  the  amount  of  contributions  from
member  or  associate  countries  and  contains
estimates  of  the  other  eventual  resources  of  the
Centre.  It is expressed in euros.

Article 4 Article 4
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Le projet de budget comprend:
a) un exposé des motifs du Secrétaire général sur la

politique générale à partir de laquelle le projet a
été  élaboré;  cet  exposé  est  accompagné  de
toutes  informations,  portant  notamment  sur  les
instituts  et  sur  les  programmes,  qui  sont
nécessaires à l'examen budgétaire.

b) l'analyse ,  poste  par  poste,  des  propositions  en
dépenses et en recettes ;

c) un tableau des emplois  budgétaires ventilés par
grade et  par  fonction dans le cadre  du budget,
faisant  ressortir les modifications avec le budget
antérieur ;

d) un  tableau  conforme  au  modèle  établi  par  le
Secrétaire général indiquant :

• les crédits de paiement proposés,
• les prévisions de recettes,
• les  dépenses  et  recettes  de  la  dernière  année

clôturée.
e) la  situation  des  différents  "fonds"  créés  par  le

Conseil d'administration ;

The draft budget shall consist of:
a) an outline of general policy considerations, as

set  forth  by  the  Secretary  General,  on  the
basis of which the draft budget has been draw
up,  together  with  all  further  information,
notably on the institutes and the programmes,
required for examination of the budget.

b) the  analysis  of  proposed  expenditure  and
income for each budgetary heading;

c) a table of budgetary headings broken down by
grade  and  function  within  the  framework  of
the  budget,  indicating  changes  from  the
preceding budget;

d) a  table  in  conformity  with  a  model  prepared
by the Secretary general, showing:

• proposed appropriations,
• estimated income,
• expenditure and income for the last closed year.

e) the balance of the various "funds" created by the
Governing board;

Article 5

Le  tableau prévu  à  l'article  4  d)  et  le  tableau  des
emplois budgétaires visé à l'article 4 c) constitue nt,
après  adoption  par  le  Conseil  d'administration,  le
budget  des  dépenses  et  des  recettes  pour  l'année
financière  qui  doit  comprendre  l'intégralité  des
dépenses et des recettes.
Il  est  divisé  en  trois  parties  et  chaque  partie  en
titres, chapitres et articles:
a) la  première  partie,  dont  la  source  normale  de

financement  est  constituée par  les contributions
de  tous  les  membres,  comprend  les  dépenses
générales, à savoir :

• TITRE I - Conseil d'administration
• TITRE II - Secrétariat général
• TITRE III - Comité consultatif

b) la deuxième partie comprend les dépenses afférent es
au fonctionnement des Instituts dont le financement
est assuré par le pays hôte :

• TITRE IV - Institut de Bari
• TITRE V - Institut de Chania
• TITRE VI - Institut de Montpellier
• TITRE VII - Institut de Saragosse

c) la  troisième  partie  comprend  les  dépenses
afférentes  à  des  secteurs  particuliers  d'activité,
financées  par  des  subventions  ou  par  des
conventions  en  tenant  compte  de  l'affectation
proposée par la partie versante et acceptée par le
Conseil d'administration dans les conditions fixées
à l'article 10 ci-après :

• TITRE  VIII- Activités  de  coopération  du
Secrétariat général

• TITRE IX - Activités  de  coopération  de

Article 5

The table specified in article 4 d), together with the
budgetary  headings  table  as  per  article  4  c),
constitute,  after  adoption  by  the  Governing  board,
the  budget  of  expenditure  and  income  for  the
financial year which must include all expenditure a nd
income.
It shall be divided into three parts and each part into
sections, chapters and items:
a) the first  part,  whose normal  source  of  financing

derives  from  the  contributions  of  all  members,
shall include the general expenditure as follows:

• SECTION I - Governing board
• SECTION II - General secretariat
• SECTION III - Advisory committee

b) the  second  part  shall  include  the  operating
expenditure  of  the  Institutes which are  financed
by the host country:

• SECTION IV Bari institute
• SECTION V Chania institute
• SECTION VI Montpellier institute
• SECTION VII Saragossa institute

c) the third part shall include all expenditure rela ting
to  special  sectors  of  activity,  financed  by
subsidies or by agreements, account being taken
of  the  allocation  proposed  by  the  paying  party
and  accepted  by  the  Governing  board  in
accordance  with  the  terms  of  article 10
hereunder:

• SECTION  VIII-  Cooperation  activities  of  the
General secretariat

• SECTION IX-  Cooperation  activities  of  the  Bari
institute
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l'institut de Bari
• TITRE X- Activités de coopération de l'institut de

Chania
• TITRE XI- Activités de coopération de l'institut de

Montpellier
• TITRE XII - Activités  de  coopération  de

l'institut de Saragosse

• SECTION X- Cooperation activities of the Chania
institute

• SECTION  XI-  Cooperation  activities  of  the
Montpellier institute

• SECTION  XII-  Cooperation  activities  of  the
Saragossa institute

TITRE II

Préparation et adoption du budget

PART II

Preparation and adoption of the budget

Article 6

Le  Secrétaire  général,  après  consultation  des
directeurs,  établit  le  projet  de  budget  à  soumettre
chaque année au Conseil d'administration.

Article 6

The  Secretary  general  shall,  after  consulting  the
directors,  prepare the draft  budget to be submitted
each year to the Governing board.

Article 7

Le  projet  de  budget  est  transmis  à  tous  les  pays
membres un mois au moins avant l'ouverture de la
session  du  Conseil  d'administration  au  cours  de
laquelle  le  budget  sera  présenté  par  le  Secrétaire
général.

Article 7

The  draft  budget  shall  be  sent  to  all  member
countries at least one month before the start of th e
meeting of the Governing board at which the budget
is to be presented by the Secretary general.

Article 8

Dans le cadre des objectifs à moyen terme adoptés
par  le Conseil  d'administration chaque année avant
l'examen  budgétaire  et  au  plus  tard  avant  le  1er
juillet,  il  peut  être  nécessaire  de  définir  des
programmes  dont  l'exécution  s'étend  sur  plusieurs
années  budgétaires.  Le  Conseil  d'administration,
dans  le  cadre  de  chaque  budget  annuel,  peut
autoriser l'engagement de crédits correspondants en
fixant  leur  affectation.  Toutefois,  ces  engagements
doivent  être  exécutés  dans  la  période  couvrant  le
programme à moyen terme qui a été adopté.

Article 8

In  the  context  of  the  medium-term  objectives
adopted by  the  Governing  board  each  year  before
consideration  of  the  budget  and,  at  the  latest,  by
1st July, it may be necessary to define programmes
the  implementation  of  which  extends  over  several
budgetary  years.  The Governing  board  may,  within
the  framework  of  each  annual  budget,  authorize
commitment of the corresponding appropriations and
specify  their  allocation.  These  commitments  shall,
however,  be  discharged  during  the  period  covering
the  medium-term  programme  that  has  been
adopted.

Article 9

Le Secrétaire général peut, pour les trois parties du
budget et, après consultation des directeurs, pour les
titres  qui  concernent  leur  institut,  présenter  au
Conseil  d'administration  un  ou  plusieurs  budgets
additionnels  et,  en  cours  d'exercice,  des  décisions
modificatives.
Lorsque  les  circonstances  l'exigent,  le  Secrétaire
général  peut,  sans autorisation préalable du Consei l
d'administration, engager des dépenses sur le fonds
de  réserve  générale  jusqu'à  un  maximum  de
50 000 euros, à charge pour lui de rendre compte au
Conseil d'administration à sa prochaine séance.

Article 9

For all three parts of the budget and, after consul ting
the directors, for those sections which concern the ir
institute, the Secretary general  may present to  the
Governing  board  one  or  more  supplementary
budgets  and,  in  the  course  of  the  financial  year,
decisions regarding changes in the budget.
When  circumstances  so  require,  the  Secretary
general  may,  without  prior  authorization  from  the
Governing  board,  commit  expenditures  on  the
general  reserve  fund  up  to  a  maximum  of
50 000 euros, on condition that he accounts for suc h
expenditures  to  the  Governing  board  at  its  next
meeting.
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Article 10

a) Les recettes du budget comprennent :
• pour  la  première  partie,  les  contri-butions  des

pays  membres  calculées  conformément  au
barème général  des contributions approuvé  par
le  Conseil  d'administration  pour  l'exercice
financier,  ainsi  que  les  contributions  des  pays
associés ;

• pour la deuxième partie, la contribution du pays
hôte au financement de l'institut ;

• pour  la  troisième  partie,  les  subventions  et
participations versées par des pays membres ou
par  des  tiers,  en  application  de  conventions
régulièrement acceptées.

b) A  ces  ressources  spécifiques  peuvent  s'ajouter
pour  chacune  des  trois  parties  les  recettes  sur
contrats  de  service,  les  produits  financiers  et
autres revenus du patrimoine, les dons et legs et,
d'une  façon  générale,  toutes  les  recettes
extraordinaires,  y  compris  les  prélèvements  sur
fonds  spéciaux.  Si  ces  ressources  ont  une
destination  déterminée  acceptée  par  le  Conseil
d'administration, elles conservent leur affectation .

Les  fondations,  subventions,  dons,  legs  et,  en
général,  toutes  libéralités des  personnes  physiques
ou  morales  en  faveur  du  Centre  doivent  être
acceptées  par  le  Conseil  d'administration,  dans  les
conditions des cas mentionnés à l'article 11 ci-apr ès.

Article 10

a) Budgetary income shall include:
• for  part  I,  member  countries  contributions

calculated in accordance with the general scale of
contributions  approved by the  Governing  board
for the financial year, together with contributions
from associate countries;

• for part II, the contribution of the host country t o
the financing of the institute;

• for part III, subsidies and participations payed by
member countries or third parties, in pursuance
of regularly accepted agreements.

b) To  these  specific  resources  may  be  added,  for
each  of  the  three  parts,  income  from  service
contracts,  financial  revenue  and  other  estate
income,  donations,  legacies,  and,  in general,  all
non-recurring income, including withdrawals from
special  funds.  If  these  resources  are  earmarked
for  a  particular  purpose  approved  by  the
Governing  board,  they  shall  retain  such
allocation.

All  funds,  subsidies,  donations,  legacies  and,  in
general, all gifts from individual and legal entiti es to
the  Centre  must  be  approved  by  the  Governing
board.  Special  conditions  apply  in  certain  cases,
quoted in article 11 below.

Article 11

Les ressources de la troisième partie, telles qu'el les
sont  mentionnées  au  dernier alinéa  de  l'article 10,
sont acceptées :
a) si leur montant n'excède pas 50 000 euros, par le

Secrétaire  général  et  par  les  directeurs  des
instituts, avec l'accord du Secrétaire général ;

b) si leur montant est compris entre 50 000 euros et
160 000 euros,  avec  l’accord  du  Président  du
Conseil d'administration ;

Dans les deux cas, le Conseil d'administration devr a
ensuite être tenu informé de tous les contrats pass és
;
c) pour  les montants supérieures  à 160 000 euros,

avec  l’accord  préalable  explicite  du  Conseil
d'administration.

Si  les contrats  ou les actes d'incidence équivalent e
adoptés  en  application  dudit  article  portent  effet
dans l'exercice en cours, ils valent automatiquemen t
autorisation  de  recettes  et  ouverture  de  crédits
d'égal montant au budget de l'année, par dérogation
aux dispositions de l'article 9.

Article 11

Ressources  for  part  III,  as  quoted  in  the  last
paragraph of article 10, are approved:
a) if their amount does not exceed 50 000 euros, by

the Secretary general and by the directors of the
MAIs with the approval of the Secretary general;

b) if  said  resources  amount  to  between
50 000 euros  and  160 000 euros,  with  the
approval of the Chairman of the Governing board;

In both cases, the Governing board shall be informe d
a posteriori of all contracts established;
c) for amounts in excess of 160 000 euros, with the

explicit prior approval of the Governing board.
If contracts or deeds of equivalent impact adopted in
pursuance of  this  article affect  the current  financ ial
year,  they  automatically  authorize  receipts  and
appropriations of an amount equal to the budget of
the year, notwithstanding the provisions of article  9.

Article 11 bis

Les activités particulières, autres que celles visé es à
l'article 5c,  qui  sont  accomplies  en  totalité  ou  en
partie pour le compte de tiers, telles que les cont rats

Article 11 bis

Special  activities,  other  than  the  ones  stipulated
under  article  5c,  which  are  carried  entirely  or
partially on behalf  of  third  parties,  such  as servi ce
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de services, font l'objet de comptes annexes.
Les  comptes  annexes  sont  ouverts  par  décision  du
Secrétaire  général  pour  le  budget  du Siège et  des
directeurs pour les instituts. Leurs opérations doi vent
être  équilibrées  en  recettes  et  en  dépenses.  Elles
sont présentées dans un tableau spécial figurant au
budget, pour les prévisions annuelles, et au compte
de gestion pour les réalisations.

contracts, are subject to annex accounts.
The annex  accounts  are  opened  by  decision of  the
Secretary general for the budget of the Headquarter s
and  of  the  directors  for  the  institutes.  Their
operations have to be balanced between receipts and
expenditures.  They  are  presented  under  a  special
table  annexed  to  the  budget,  for  the  annual
estimates, and to the  management  account  for the
actual performance.

Article 12

Tout  pays  adhérent  à  l'Accord  portant  création  du
Centre International de Hautes Etudes Agronomiques
Méditerranéennes au cours de l'année financière est
tenu de verser une contribution pour cette année au
taux convenu par le Conseil d'administration avec l e
pays intéressé.
Le Conseil  d'administration détermine les condition s
financières dans lesquelles un état associé peut êt re
invité à participer à des activités du Centre.

Article 12

Any country acceding to the Agreement establishing
the International Centre for Advanced Mediterranean
Agronomic  Studies  during  a  financial  year  shall  be
obliged  to  pay  a  contribution  for  that  year  of  an
amount  agreed upon between the  Governing  board
and the country concerned.
The  Governing  board  shall  determine  the  financial
conditions  on  which  an  associate  country  may  be
invited to participate in the Centre's activities.

Article 13

Le  Conseil  d'administration  adopte  le  projet  de
budget avant l'ouverture de l'année financière.

Article 13

The  Governing  board  shall  adopt  the  draft  budget
before the opening of the financial year.

Article 14

Si le projet de budget n'a pu être approuvé avant l e
premier jour de l'année financière :
a) le  Conseil  d'administration  peut  autoriser  le
Secrétaire  général  à  engager  et  à  payer,  pour
chaque  période trimestrielle  à  courir,  les  dépenses
dans la limite du quart des crédits ouverts pour le s
dépenses  courantes,  au  cours  de  l'exercice
précédent,  par  sous-titre,  ainsi  qu'à  percevoir  les
contributions correspondantes.
b) les  engagements  de  dépenses  en  capital  ne
peuvent être autorisés par le Conseil d'administrat ion
que dans la mesure où ces dépenses concernent des
postes  dont  le Conseil  d'administration reconnaît  l a
nécessité.

Article 14

If  it  has  not  been  possible  to  approve  the  draft
budget before the first day of the financial year:
a) the Governing board may authorize the Secretary
general  to  commit  and to pay,  for  each quarter to
run,  expenditures  not  exceeding  one  fourth  of  the
appropriations authorized for recurring expenditure s,
under  each  subsection,  in  the  course  of  the
preceding  financial  year,  as  well  as  to  collect  the
corresponding contributions.
b) commitments for capital expenditures shall not be
authorized by the Governing board except in so far
as such expenditures fall  under budgetary headings
which the Board considers to be necessary.

TITRE III

Exécution du budget

PART III

ADMINISTRATION OF THE budget

Article 15

L'adoption du budget par le Conseil d'administratio n,
conforme aux conditions particulières que le Consei l
définit  pour son emploi afin de réaliser les object ifs
qu'il  a  fixés,  constitue  l'autorisation  pour  le
Secrétaire  général  et  les  directeurs  des  instituts
chacun dans le cadre de leurs attributions :
a) de percevoir les recettes inscrites dans le budge t
au titre de "ressources diverses",
b) d'engager,  d'ordonnancer  et  de  payer  les

Article 15

Approval of  the budget by the  Governing  board, in
conformity with such special conditions as defined by
the Board for its use in pursuance of the objective s it
has laid down, shall empower the Secretary general
and  the  directors  of  the  institutes,  each  within  hi s
own field of competence:
a) to receive the income shown in the budget under
"miscellaneous resources";
b) to commit, authorize and pay those expenditures
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dépenses pour lesquelles les crédits ont été ouvert s
et dans la limite de ces crédits.
Le  Secrétaire  général  est  chargé  de  percevoir  les
contributions  des  pays  membres  et  associés,  ainsi
que toutes  autres ressources mises à la disposition
du  Centre  et  acceptées  par  le  Conseil
d'administration.

for which appropriations have been made, and within
the limits of the said appropriations.
The  Secretary  general  shall  be  responsible  for
collecting  contributions from member and associate
countries,  together  with  all  other  resources  made
available  to  the  Centre  and  accepted  by  the
Governing board.

Article 16

Le Secrétaire général est l'ordonnateur  des recette s
et des dépenses du Centre.
Par délégation du Secrétaire général et dans le cad re
de  l'autonomie  des  instituts,  chaque  directeur
d'institut  est ordonnateur  des recettes et  dépenses
de l'institut qu'il dirige.

Article 16

The Secretary general shall be the authorizing offi cer
for the Centre's income and expenditure.
By  way  of  delegation  from  the  Secretary  general,
and in the context of the autonomy of the institute s,
each director shall be the authorizing officer for the
income and expenditure of the institute he directs.

Article 17

Les  directeurs  des  instituts  sont  directement
responsables devant le Conseil d'administration de la
gestion  des  titres  budgétaires  qui  leur  ont  été
confiés.

Article 17

The  directors  of  the  institutes  shall  be  directly
responsible  to  the  Governing  board  for  the
management  of  the  budgetary  assets  entrusted  to
them.

Article 18

L'exécution du budget est assurée suivant le princi pe
de  la  séparation  des  ordonnateurs  et  des
comptables.  La  gestion  des  crédits  incombe  à
l'ordonnateur qui  doit, notamment, se conformer au
principe énoncé à l'article 1.
L'ordonnateur a seul compétence pour :
- engager, liquider et ordonnancer toute dépense ;
- s'il  constate  des droits  à  recouvrer,  faire  émettr e
les titres de recettes correspondants.
Le chef comptable est chargé :
- de la prise en charge des ordres de paiement et de
recettes ;
- du paiement des dépenses et du recouvrement des
recettes ainsi que de leur comptabilisation ;
- de  la  conservation,  du maintien des fonds  et  des
mouvements de comptes de disponibilités ;
- de la tenue de l'inventaire des biens.

Article 18

The budget shall be administered in accordance with
the  principle  of  the  separation  of  authorizing  and
accounting  officers.  The  management  of
appropriations  shall  be  the  responsibility  of  the
authorizing  officer  who  shall  act  specifically  in
accordance with the principle mentioned in article 1.
Sole competence shall  be vested in the authorizing
officer:
- to  commit,  to  authorize  and  to  pay  all
expenditures; and,
- if he establishes that there is income outstanding ,
to have the corresponding collection orders issued.
The chief accountant shall be entrusted with:
- dealing with payment and collection orders;
- paying expenditures and collecting income, as well
as making the appropriate entries in the accounts;
- the  maintenance and safekeeping  of  funds and of
movements of liquid assets;
- keeping an inventory of assets.

Article 19

Les crédits ouverts en contrepartie des ressources de
la  troisième  partie  du  budget  sont  reportés  à
l'exercice  suivant  sans  limitation  jusqu'à  ce  que
l'activité à laquelle ils sont destinés ait été ter minée.
Ceux  de la première et  deuxième partie  du budget
ne  sont  valables  que  pour  l'année  en  cours.
Toutefois,  les crédits correspondant à des dépenses
engagées dont le paiement n'est pas effectué au 31
décembre  sont  reportés  au  budget  de  l'année
suivante. Les autorisations ainsi  reportées qui  n'o nt
pas  donné  lieu  à  paiement  sont  annulées  à

Article 19

Appropriations  made contra  resources of  part III  of
the  budget  shall  be  carried  over  to  the  following
financial year without restriction until the end of  the
activity to which they are related.
Appropriations for part I and II shall only be vali d for
the  current  year.  However,  appropriations
corresponding  to  committed  expenditure,  the
payment  of  which is  not  effected  by 31 December,
shall  be  carried  over  to  the  next  budgetary  year.
Authorizations thus carried  over for  which payment
was not effected shall be cancelled at the end of t he
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l'expiration de la deuxième année pour les dépenses
ordinaires  ou  de  la  troisième  année  pour  les
dépenses en capital.
Les  crédits  ainsi  annulés  et  ceux  devenus  sans
emploi  sont  versés  au  fonds  de  réserve  générale,
s'ils  relèvent  des  premières  et  deuxième partie  du
budget,  ou au fonds de roulement  des activités de
coopération s'ils relèvent de la troisième partie.

second  year  for  ordinary  expenses  or  of  the  third
year for capital expenses.
Cancelled or unexpended appropriations shall be pai d
into the  general  reserve fund if they are related t o
part  I  and  II  of  the  budget,  or  into  the  working
capital  fund  for  co-operation  activities  if  they  ar e
related to part III.

Article 20

Le Secrétaire général  notifie  aux  Etats membres et
associés,  dès  l'adoption  du  budget,  le  montant  de
leur  contribution  calculée  le  1er janvier  de  chaque
année conformément aux articles 5 et 10 du présent
règlement.
Les contributions à la première partie du budget so nt
dues  dans  les  douze  mois  suivant  leur  notification
par  le  Secrétaire  général.  Les  contributions  à  la
deuxième partie  du  budget  sont  dues  dans  les six
mois suivant leur notification. Toute contribution non
payée après l’expiration de ces  délais  constitue  un
arriéré.

Article 20

Upon adoption of the budget, the Secretary general
shall inform member and associate countries of the
amount  of  their  contribution  calculated  as  of
1 January of each year in accordance with articles 5
and 10 of these regulations.
Contributions to the first part of the budget are d ue
within twelve months after notification thereof by the
Secretary  general.  Contributions to the second part
of the budget are due within six months pursuant to
notification.  Any  contribution  not  paid  within  thes e
time limits shall be deemed to be in arrears.

Article 21

En ce qui concerne les crédits de paiement du budge t
de  fonctionnement,  le  Secrétaire  général  et  les
directeurs des instituts peuvent opérer des viremen ts
de crédits  à  l'intérieur  d'un titre,  dans  la  limite  de
l'ensemble  des  crédits  ouverts  à  ce  titre  et  à  la
condition  que  ce  virement  ne  soit  pas  supérieur  à
50%  du  crédit  initialement  ouvert  au  chapitre  à
augmenter.
Aucune dépense en capital et de personnel ne peut
être couverte par un virement de crédits  affectés à
d'autres dépenses. En ce qui  concerne les dépenses
en capital,  seuls  sont  autorisés les virements entr e
les chapitres de dépenses en capital.

Article 21

As  concerns  operating  budget  payment
appropriations,  the  Secretary  general  and  the
directors of the institutes may make transfers with in
any  given  section  and within  the  limit  of  the  total
appropriations  authorized  for  that  section,  on
condition that transfers to any chapter do not exce ed
50% of  the  appropriations  originally  authorized  for
that chapter.
No capital or personnel expenditure may be covered
by a transfer of  appropriations earmarked for  other
purposes.  With  respect  to  capital  expenditure,  the
only  transfers  authorized  shall  be  those  between
capital expenditure chapters.

Article 22

Une  commission  des  marchés  est  constituée  au
Secrétariat  général  et  dans  les  instituts.  Le
Secrétaire  général  en  fixe  la  composition  et  le
fonctionnement  conformément  aux  dispo-sitions
prévues  aux  articles  12  à  18  des  "Règles
d'application du règlement financier".

Article 22

Contracts  committees  shall  be  established  in  the
General  secretariat  and  in  each  of  the  institutes.
Membership  and  procedure  shall  be  determined by
the  Secretary  general  in  accordance  with  the
provisions of articles 12 to 18 of the "Implementin g
Rules of the Financial Regulations".

Article 23

Le Secrétaire général  et  les directeurs des institu ts
peuvent, le cas échéant, dans le cadre des règles d e
contrôle interne établies conformément à l'article 24
ci-dessous, autoriser, dans la limite de 800 euros,  le
fonctionnaire chargé des paiements, à acquitter san s
justification  préalable  certaines  dépenses  urgentes
et/ou imprévisibles.
Ces  dépenses  doivent  être  régularisées  par  la
production de pièces justificatives dans un délai  d e

Article 23

The  Secretary  general  and  the  directors  of  the
institutes may, if necessary and subject to the rul es
of  internal  control  established  in  accordance  with
article  24  below,  up  to  a  maximum  of  800  euros,
authorize the official responsible for payments to pay
for  certain  expenditures  on  grounds  of  urgency
and/or  unforeseenableness  without  prior
authorization.
The accounts shall  be regularized by the production
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deux  mois,  et  en  toute  hypothèse  avant  le  31
décembre de l'année en cours.

of vouchers within two months, in any case prior to
31 december of the current year.

Article 24

Le  système  interne  de  contrôle  financier  et
budgétaire  comprend  l’ensemble  des  procédures  et
processus  visant  à  s’assurer  de  la  mise  en  œuvre
efficiente,  efficace  et  régulière  des  principes  de
bonne gestion financière et de protection des actif s.
Ces  procédures  et  processus  sont  décrits  dans  les
règles d’application du règlement financier et dans  le
règlement  du  personnel  approuvés  par  le  Conseil
d’administration.

Article 24

The  internal  system  of  financial  and  budgetary
control  comprises all  the  procedures  and processes
designed  to  ensure  efficient,  effective  and  regular
application  of  the  principles  of  good  financial
management and protection of assets.
These procedures and processes are described in the
implementing rules of the financial regulations and  in
the  staff  regulations  approved  by  the  Governing
board.

TITRE IV

Comptabilité

PART IV

Accounts

Article 25

Le Secrétaire général  et  les directeurs des institu ts
tiennent,  sous  leur  responsabilité,  une  comptabilit é
d’ordonnancement qui fait apparaître :
a) en recettes :

• les titres de recettes émis ;
b) en dépenses :

• les engagements de dépenses contractés,
• les crédits disponibles,
• les ordonnancements effectués.

Chaque directeur rend compte au Secrétaire général
des décisions  ayant  modifié  le budget  qui  lui  avait
été notifié.

Article 25

The  Secretary  general  and  the  directors  of  the
institutes are responsible for  keeping  an accounting
of authorizations, which will show:
a) as income:

- collection orders issued;
b) as expenditure:

• commitments undertaken,
• available appropriations,
• authorized expenditures incurred.

Each  director  reports  to  the  Secretary  general  any
decisions  that  modify  the  budget  he  has  been
notified of.

Article 26

Le Secrétaire général, pour le Siège, et les direct eurs
des instituts, pour chaque institut, nomment un che f
comptable qui tient :

• la comptabilité générale,
• l’inventaire  des  biens  immobiliers  et  mobiliers

constituant le patrimoine du Centre.
Chaque  chef  comptable  est  personnellement
responsable de sa gestion

Article 26

The Secretary general, for the headquarters, and th e
directors  of  the  institutes,  for  each  institute,  sh all
appoint a chief accountant who shall keep:

• general accounts,
• an  inventory  of  the  Centre's  movable  and

immovable assets.
Each chief accountant shall be personally responsib le
for his management.

Article 27

La comptabilité est tenue suivant les principes de la
comptabilité d’exercice  et en se conformant  dans la
mesure  du  possible  aux  normes  comptables
internationales  adaptées  au  secteur  public.  Elle
retrace  l’intégralité  des  recettes  et  des  dépenses ;
elle  est  appuyée  de  pièces  justificatives.  Le  plan
comptable  adopté  par  le  Secrétaire  général,
s’applique  au  siège  et  dans  les  instituts.  Il  peut
recevoir  les  adaptations  jugées  localement
nécessaires,  sans  que  ces  adaptations  mettent  en
cause la normalisation comptable du Centre.

Article 27

The accounts  shall  be  kept on the  accrual  basis  of
accounting,  and  should  comply  as  far  as  possible
with  the  international  public  sector  accounting
standards.  They  shall  show  all  income  and
expenditure,  and  be  supported  by  vouchers.  The
accounting  methods  adopted  by  the  Secretary
general  shall  apply to  the  headquarters and to the
institutes. These methods may be locally adjusted i f
necessary,  without  these adjustments affecting  the
accounting standards of the Centre.
Any  acquisition  of  movable  or  immovable  property
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